
 

Des idées de séjours pour tous… 
À chacun son expérience ! 

SEJOURS ET 
EXCURSIONS 

#GROUPES

 En partenariat avec



 

TARIFS A LA JOURNEE

Informations pratiques

TARIFS PRODUITS SEJOURS

> Ces tarifs comprennent : 

‣ Les visites mentionnées et les entrées sur les sites 
‣ Les déjeuners (menu entrée, plat & dessert) 
‣ Les frais de réservation 

> Ces tarifs ne comprennent pas : 

‣ Les services d'un accompagnateur 
‣ Le transport (devis sur demande) 
‣ Les dépenses d'ordre personnel 
‣ Les suppléments dimanche, jours fériés et 

langues étrangères

Ces tarifs comprennent : 

‣ Les visites mentionnées et les entrées sur les sites 
‣ Les dégustations 
‣ Les repas mentionnés (menu entrée, plat & dessert) 
‣ L'hébergement en hôtel**, sur la base d’une chambre 

double pour 2 personnes (petit-déjeuner compris) 
‣ Les frais de réservation 

Ces tarifs ne comprennent pas : 

‣ Les services d'un guide accompagnateur pour la durée 
totale du séjour 

‣ Le transport (devis sur demande) 
‣ Les dépenses d'ordre personnel 
‣ Les suppléments dimanche, jours fériés et langues 

étrangères

Les tarifs proposés dans cette brochure sont 
valables pour des groupes de 15 à 50 personnes 
(sauf mentions particulières). Dans les autres cas, 
nous consulter. 

+ 1 GRATUITÉ / 25 payants 
   (chauffeur ou accompagnateur) 

L'ensemble des tarifs indiqués dans cette brochure 
sont TTC et conformes aux points suivants :
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LE VALLESPIR 
VOUS PROPOSE 

‣ LES CITY BREAKS (à la journée) 
- Trip’Art 
- Au fil de l’eau 

‣ LES IDEES WEEKENDS (2 jours /1 nuit) 
- Sensations fortes 
- Sensations bien-être 

‣ SEJOUR AUX « SENSATIONS CATALANES » 
      (3 à 4 jours) 

Conditions generales de vente 

Contacts 
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#VALLESPIR
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‣ Visite guidée de Céret 

Avec un guide passionné, découvrez les ruelles pavées du centre-ville de la capitale de la cerise et 
les traces des nombreux passages d’artistes qui font la réputation de la ville surnommée «  La 
Mecque du Cubisme ». 

‣ Atelier peinture/dessin avec un artiste 

Afin de toujours mieux s’imprégner de l’art omniprésent dans la ville de Céret, découvrez selon vos 
envies les différentes facettes de la peinture (huile, acrylique, aquarelle, encre…) ainsi que le dessin 
(académique, banque dessinée…) dans un atelier d’art proposé par un artiste. 

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel dans le centre historique 

Rien de tel qu’un repas en terrasse à l’ombre des platanes bicentenaires ou le calme d’un jardin 
pour passer un agréable moment. 

‣ Visite d’un musée de la ville au choix (Musée d’Art Moderne, Musée de la Musique) 

- Le Musée d’Art Moderne de Céret est le fruit des passages et séjours des plus grands artistes 
du XXème siècle dans le Vallespir  : Picasso, Braque, Soutine, Chagall, Herbin, Matisse… Des 
visites guidées sont proposées pour découvrir certaines de leurs œuvres et les lieux qui les ont 
tant inspirés. 

- La musique et les instruments vous passionnent  ? Rendez vous au musée de la musique à 
Céret  ! Il invite à la découverte de collections d’instruments traditionnels et populaires du 
monde. À travers hautbois, flûtes, instruments à cordes et percussions, sont mis en lumière 
ceux qui les jouent et les fabriquent.  
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CITY-BREAKS

Trip’Art
 à partir de 
47€/pax



‣ Visite guidée du Boulou historique 

Cette visite guidée est une invitation à la découverte de la ville du Boulou au fil des siècles. 
Découvrez ainsi les vestiges de son patrimoine local architectural (Église Sainte-Marie, Tour 
Quadrangulaire, Chapelle Saint-Antoine...). Notre guide ne manquera pas de vous faire voyager à 
travers les différentes époques. 

Option visite du jardin des Thermes et de la Chapelle Saint-Philippe 

Au pied des Albères, où les Pyrénées rejoignent la Méditerranée, à deux pas de la Côte Vermeille et 
de l’Espagne, découvrez Les Thermes du Boulou. Profitez d’une agréable promenade dans les 
Jardins des Thermes, puis marchez jusqu’à la Chapelle Saint Philippe à 10 minutes des Thermes. 
Cette chapelle fut construite pour les curistes afin de leur permettre de se recueillir. La spécialité de 
cette chapelle est sa cloche : construite en fer forgée, c’est une cloche danseuse. 

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel au centre-ville 

Profitez d’une pause gourmande pour goûter aux produits locaux et spécialités culinaires du 
territoire. 

‣ Visite guidée de la Maison de l’Eau et de la Méditerranée 

Au cœur du département des Pyrénées-Orientales, Le Boulou est une commune où l’eau est 
omniprésente. Entourée de sources et traversée par le fleuve Tech, l’eau a de tout temps joué ici un 
rôle très important. Tout au long du parcours, l’eau est expliquée sous toutes ses formes avec les 
enjeux de préservation des ressources à l’échelle du territoire mais aussi, plus largement, de la 
planète et de l’humanité.  
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CITY-BREAKS

Au fil de l’eau 
 à partir de 
37€/pax



  LES 

WEEK-ENDS 
#VALLESPIR
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JOUR 1 

‣Activité de pleine nature (canyoning ou parapente)  

Explorez les canyons réputés du Vallespir, à Céret, accompagnés par nos 
professionnels partenaires brevetés. Situés dans un cadre idyllique et 
propice au dépaysement, ces véritables sites naturels conduisent à des 
lieux inaccessibles que seule la pratique du canyoning rend l’accès 
possible ! 

Envie de découvrir le Vallespir autrement ? 

Laissez-vous guider pour un vol en parapente bi-place sur les hauteurs du 
Vallespir en toute sécurité avec nos moniteurs partenaires. Les 
professionnels seront ravis de partager leur savoir-faire et leur plaisir de 
voler. Leur devise ? c’est d’en prendre plein les yeux pour faire de votre vol 
un souvenir incroyable. 

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel  

‣ Randonnée en VTT accompagnée 

Partez à la découverte du territoire à vélo avec un 
moniteur professionnel. Une expérience originale 
avec un guide local, pour découvrir la région et son 
patrimoine avec fun ! Niveau 1 à 3, différents lieux de 
départs. 

‣ Dîner au restaurant & nuit à l’hôtel** 

JOUR 2  

‣ Visite guidée de la ville sur thème de l’Art 

Partez sur les traces des plus grands artistes qui 
ont séjourné à Céret tels que Picasso, Soutine, 
Dufy, Brune..  

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel  

‣ Activités nautiques & nature aux plans 
d’eau de Saint-Jean 

Profitez du lac de baignade et des activités des 
partenaires aux plans d’eau de Saint-Jean-Pla-de-
Corts  : Paddle, Pédalo, Kayak, des parcours 
d’accrobranche, une tyrolienne, du Water Jump… 

WEEK-ENDS

Sensations fortes 
 à partir de 

219€/pax
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JOUR 1 

‣ Bain de forêt accompagné OU randonnée accompagnée 
avec un guide à la cascade des Baoussous à Céret  

Un bain de forêt consiste à s’initier au contact de l’arbre, à 
découvrir son fonctionnement, en lui confiant nos ressentis. Idéal 
pour se reconnecter à la nature, se ressourcer tout en étant guidé 
à travers un patrimoine naturel d'arbres remarquables et 
d'essences spécifiques.  

De la simple balade de ressourcement à l’immersion sur plusieurs 
jours, la randonnée s'adresse à tous ceux qui souhaitent 
s’imprégner de nature. Avec nos partenaires, vos randonnées sont 
adaptées à vos envies et vos besoins. Vos efforts seront 
récompensés par la découverte des cascades, bords de rivière, 
zones frontalières.. 

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel  

‣ Balade à vélo sur la voie verte 

Le Vallespir, c’est 33 kilomètres de vélo route voie verte au cœur de 
2 itinéraires cyclables transfrontaliers ! Profitez de la voie verte de 
Céret jusqu’aux lacs de Saint-Jean-Pla-de-Corts (environ 40min). 

‣ Pause détente & activités nautiques aux plans d’eau de Saint-Jean 

Après l’effort, le réconfort  ! Profitez des activités présentes aux lacs  : tyrolienne, paddle, téléski 
nautique… C’est le site incontournable en Vallespir pour faire le plein d’activités les pieds dans 
l’eau ! 

‣ Dîner & nuit à l’hôtel** 

JOUR 2 

‣ Visite libre de la Maison de l’Eau et de la Méditerranée 

Au cœur du département des Pyrénées-
Orientales, le Boulou est une commune où 
l’eau est omniprésente. Entourée de sources 
et traversée par le fleuve Tech, l’eau a de tout 
temps joué ici un rôle très important. Tout au 
long du parcours, l’eau est expliquée sous 
toutes ses formes avec les enjeux de 
préservation des ressources à l’échelle du 
territoire mais aussi, plus largement, de la 
planète et de l’humanité.  

‣ Déjeuner dans un restaurant 
traditionnel  

WEEK-ENDS

Sensations bien-etre 
 à partir de 

133€/pax
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‣

9

SEJOUR 
« SENSATIONS 

CATALANES » 
#VALLESPIR
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JOUR 1 

‣ Visite du Musée d’Art Moderne à Céret 

Le Musée d’Art Moderne de Céret est le fruit des passages et séjours des plus grands artistes du 
XXème siècle dans le Vallespir  : Picasso, Braque, Soutine, Chagall, Herbin, Matisse… Des visites 
guidées sont proposées pour découvrir certaines de leurs œuvres et les lieux qui les ont tant 
inspirés. 

‣ Atelier peinture/dessin avec un artiste 

Afin de toujours mieux s’imprégner de l’art omniprésent dans la 
ville de Céret, découvrez selon vos envies les différentes facettes 
de la peinture (huile, acrylique, aquarelle, encre…) ainsi que le 
dessin (académique, banque dessinée…) dans un atelier d’art 
proposé par un artiste.  

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel 

‣ Activité Canyoning au Gourg des Anelles  

Descendez des canyons réputés pour un moment inoubliable avec 
nos partenaires brevetés  ! Le Gourg des Anelles. Ce haut lieu du 
canyoning, situé dans le Vallespir à Céret, vous permettra de faire 
vos premiers pas dans cette activité, de vous initier aux 
techniques de rappel et de saut en eaux vives… 

‣ Dîner & nuit à l’hôtel** 

 JOUR 2 

‣ Visite guidée de la ville du Boulou 

Cette visite guidée est une invitation à la découverte de la ville du Boulou au fil des siècles. 
Découvrez ainsi les vestiges de son patrimoine local architectural (Église Sainte-Marie, Tour 
Quadrangulaire, Chapelle Saint-Antoine…). Notre guide ne manquera pas de vous faire voyager à 
travers les différentes époques.  
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SEJOUR 4 JOURS / 3 NUITS

« Sensations catalanes » 
 à partir de 

339€/pax



OPTION 1 

Déjeuner au Chalet de l’Albère en 
terrasse 

 Le restaurant est situé au Col de l’Ouillat, une vue 
incroyable s’offre à vous. Un endroit idyllique en pleine 
forêt, une réelle bouffée d’air accompagnée d’un 
panorama transfrontalier. 

Randonnée en forêt jusqu’au Pic Néoulous   

Une randonnée facile qui permet de découvrir, depuis le toit du Vallespir, l’un des plus beaux 
panoramas de France. Depuis le point de départ au Chalet de l’Albère, plusieurs points d’intérêts 
sont à découvrir : puits à neige près du Coll del Pou, pins laricio centenaires uniques dans la région, 
et enfin un panorama exceptionnel au sommet du Puig Néoulous. Une randonnée de 3h aller/retour 
chargée d’histoire.  

Dîner au centre-ville 

OPTION 2 

Dégustation de bière artisanale 

Fabrication de bières artisanales, des recettes originales, brassées et 
embouteillées au Perthus. 

Déjeuner au Chalet de l’Albère en terrasse 

Le restaurant est situé au Col de l’Ouillat, une vue incroyable s’offre à 
vous. Un endroit idyllique en pleine forêt, une réelle bouffée d’air 
accompagnée d’un panorama transfrontalier.  

Balade accompagnée autour du Fort Bellegarde au Perthus  

Situé au pied des Pyrénées, frontalier à l’Espagne, le Fort Bellegarde au 
Perthus construit par Vauban au XVII° siècle et basé sur des fortifications 
précédentes, est un chef d’œuvre d’architecture militaire.  L’architecte 
décida de construire une véritable citadelle en 1668. Actuellement en 
travaux, il est accessible aux abords, pour découvrir son architecture de 
l’extérieur et profiter pleinement du panorama qu’offre sa localisation. 

Complément de balade possible au site archéologique des ruines de 
Panissars : en contrebas du fort de Bellegarde, découvrez le Col de 

Panissars et ses ruines. Panissars est un lieu ayant été occupé à plusieurs époques. La plus connue 
est l'époque romaine, puisque la Via Domitia passait par là et parce que c'est sur ce site que fut 
construit le fameux Trophée de Pompée, un splendide monument commémoratif sur les victoires 
romaines en territoire ibérique. 

Balade gourmande dans le centre historique du Boulou avec animation musicale  

Le Vallespir regorge d’adresses gourmandes ! Un petit creux ? N’en perdez pas une miette ! Profitez 
d’un itinéraire gourmand dans la ville du Boulou pour gouter toutes les spécialités catalanes et 
régalez vos papilles. 

‣ Nuit à l’hôtel** 

SEJOUR « SENSATIONS CATALANES » / SUITE
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JOUR 3 

‣ Visite du Musée du Liège à Maureillas-las-Illas et de la Chapelle Saint-
Martin de Fenollar 

Fondé par d’anciens bouchonniers et des habitants de la commune, le musée fait 
découvrir aux visiteurs la vie du chêne liège, son écologie, sa récolte, sa 
valorisation pour arriver à la présentation des multiples utilisations du liège : venez 
découvrir cet univers si passionnant et omniprésent dans le Vallespir. 

‣ Déjeuner dans un restaurant traditionnel  

‣ Activité nautique & nature aux Plans d’eau de Saint-Jean (télé-ski 
nautique, accrobranche)  

Profitez du lac de baignade et des activités des partenaires sur les plans d’eau de 
Saint-Jean-Pla-de-Corts  : Paddle, Pédalo, Kayak, des parcours d’accrobranche, 
une tyrolienne, du Water Jump… mais également la possibilité de se restaurer 
pour une pause gourmande autour de ces deux lacs. 

‣ Dîner au restaurant 

‣ Nuit à l’hôtel** 

JOUR 4  -    options sensorielles 

Si c’est un samedi, détour incontournable au marché de Céret. 
Véritable tableau vivant, le marché de Céret vous invite tous les 
samedis matin à découvrir toutes les couleurs et saveurs de la 
Catalogne ! Bonne humeur et convivialité sont au rendez-vous 
sur ce vaste marché d’environ 170 commerçants ambulants. Ce 
marché, majoritairement alimentaire, aura de quoi remplir vos 
assiettes de produits de terroir ou de faire des cadeaux ! 
Assurément l’un des plus beaux marchés et un des plus grands 
des Pyrénées Orientales ! 

‣ Cours de cuisine aux Arbousiers 

A quelques minutes de la ville, dans un lieu au cachet unique, découvrez « Les Arbousiers ».  Au 
cœur d’une petite forêt, les salles au décor majestueux et sa terrasse d’exception vous plongeront 
dans un havre de paix à l’abri des regards. C’est dans ce cadre exceptionnel que Jean Plouzennec, 
maître cuisiner de France et président des Toques Blanches du Roussillon, vous propose un atelier 
culinaire. 

‣Cours de danse sardane 

La sardane est une danse traditionnelle catalane. Les 
danseurs forment une ronde en se tenant la main et 
composent des pas spécifiques. A ce titre, elle s’inscrit 
dans la longue tradition des danses collectives 
méditerranéennes dont l’existence remonte au Ier siècle. 
Mais ce n’est que depuis le XIXème siècle qu’elle est 
codifiée selon des règles bien précises. Traditionnelle et 
conviviale, elle est vraiment à découvrir. L’ensemble 
instrumental qui accompagne cette danse s’appelle une 
«  Cobla  ». Vous pouvez retrouver les instruments de la 
Cobla au musée de la musique, à Céret !

SEJOUR « SENSATIONS CATALANES » / SUITE

[ nous consulter  
pour les tarifs ]
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Possibilité de souscrire une assurance annulation + bagages : 

‣ Coût : 2% du montant total du séjour (net TTC) 
          Avec un minimum de 8 €/ personne 

‣ Compagnie : ASSUREVER - Produit : Olympe II - Formule Bronze 
          Conditions générales de vente à consulter 
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ASSURANCE ANNULATION

Faites-vous accompagner 

DUREE / TARIFS FR EN - ES - CAT

DEMI-JOURNEE 250 € 280 €

JOURNEE 350 € 380 €

AVEC UN GUIDE-CONFERENCIER



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

Article 1.1. Désignation du vendeur  
Conformément au  Code  du  Tourisme,  les  brochures  et  les  contrats  de  voyages proposés  par  nos  services  comportent  les  
conditions  générales  issues  des  articles R211-3   à   R211-13   du   Code   du   tourisme,   relatifs   aux   dispositions   communes  de 
l’organisation de la vente de séjours (voir conditions générales de réservation). L’Office de Tourisme du Boulou, organisme local de 
Tourisme autorisé, assure la réservation et la vente de tous types de prestations, de loisirs et d’accueil d’intérêt général dans sa zone 
d’intervention. 

N° d’immatriculation : IM066170006 
Garantie financière : APST 15 avenue Carnot 75017 PARIS 

Assurance   Responsabilité   Civile   Professionnelle   :   Groupama   Méditerranée Assurances 24 parc du golf – BP 10359 13799 Aix en 
Provence Cedex. 

Ci-après dénommé « l’office de tourisme » 

Article 1.2. Objet  

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les droits et obligations des parties dans le cadre de la 
commercialisation par l’Office de tourisme de prestations touristiques fournies directement par l’Office de tourisme ou par des 
prestataires partenaires, à destination de personnes ayant la qualité de consommateurs ou non-professionnels au sens du code de la 
consommation ou de voyageur au sens du code du tourisme et ayant la capacité juridique de contracter (ci-après dénommé « le(s) 
Client(s) »).  

Article 1.3. Définitions  

Client : personne physique ayant la qualité de consommateur ou de non-professionnel au sens du code de la consommation, ou de 
voyageur au sens du code du tourisme, qui contracte avec l’Office de tourisme dans le cadre des présentes conditions générales de 
vente.  

Prestation : service de voyage ou forfait touristique au sens de l’article L. 211-1 du code du tourisme.  

Contrat à distance : tout contrat conclu entre un professionnel et un consommateur, dans le cadre d'un système organisé de vente ou 
de prestation de services à distance, sans la présence physique simultanée du professionnel et du consommateur, par le recours 
exclusif à une ou plusieurs techniques de communication à distance jusqu'à la conclusion du contrat, à l’exclusion du site Internet de 
l’Office de tourisme.  

Support durable : tout instrument permettant au consommateur ou au professionnel de stocker des informations qui lui sont 
adressées personnellement afin de pouvoir s'y reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les 
informations sont destinées et qui permet la reproduction à l'identique des informations stockées (article L. 121-16 du code de la 
consommation).  

ARTICLE 2 – CONTENU ET CHAMP D'APPLICATION  

Les présentes conditions générales de vente s'appliquent de plein droit à l’ensemble des prestations de services de l’office de 
tourisme. Elles s'appliquent pour les ventes sur Internet ou au moyen d'autres circuits de distribution et de commercialisation.  

Toute commande ou achat implique l'adhésion sans réserve aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur toutes 
autres conditions, à l'exception de celles qui ont été acceptées expressément par le vendeur et figurent sur le contrat de réservation.  

Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes conditions générales de vente et les avoir acceptées avant son achat 
immédiat ou la passation de sa commande, et avoir reçu le formulaire d’information type approprié.  

ARTICLE 3 – INFORMATIONS PRÉCONTRACTUELLES  

Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à la passation de sa commande et/ou à la conclusion du contrat, d'une 
manière lisible et compréhensible, des présentes conditions générales et particulières de vente et de toutes les informations listées à 
l'article L. 221-5 du code de la consommation ainsi qu’à l’article R. 211-4 du code du tourisme. Le Client reconnaît de plus avoir eu 
communication du formulaire pris en application de l’arrêté du 1er mars 2018 «fixant le modèle de formulaire d'information pour la 
vente de voyages et de séjours ».  

ARTICLE 4 - PRIX 

Article 4.1. Prix définitif et taxes additionnelles  

Le prix définitif est annoncé en euros, toutes taxes comprises (TTC) par personne ou sous forme de forfait à l’égard des groupes. Il est 
éventuellement calculé en fonction du nombre de participants et prix comprend les frais de dossier. Il ne comprend pas 
l’acheminement, le transport sur place sauf mention contraire et les dépenses à caractère personnel. Dans certains cas, des frais 
supplémentaires peuvent être payés directement sur place auprès du prestataire, notamment les taxes locales telles la taxe de séjour 
dans le cas d’un hébergement. Lorsqu’un client occupe seul une chambre prévue pour loger deux personnes, il lui est facturé un 
supplément dénommé « supplément chambre individuelle », indiqué dans le prix. 
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Article 4.2. Modalités de paiement  

Le Client garantit à l’Office de tourisme qu'il dispose des autorisations éventuellement nécessaires pour utiliser le mode de paiement 
choisi par lui, lors de la validation du contrat. L’Office de tourisme se réserve le droit de suspendre toute gestion de réservation et 
toute exécution des prestations en cas de refus d'autorisation de paiement par carte bancaire de la part des organismes 
officiellement accrédités ou en cas de non-paiement de toute somme due au titre du contrat.  

L’Office de tourisme se réserve notamment le droit de refuser d'honorer une réservation émanant d'un Client qui n'aurait pas réglé 
totalement ou partiellement une réservation précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en cours d'administration.  

Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après  

encaissement effectif des sommes dues par l’Office de tourisme.  

Le consommateur dispose de plusieurs moyens de paiement offrant une sécurité optimale parmi les suivantes :  

a. par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public, b. par virement (frais de virement à la charge du client), 
c. par espèces. 

Article 4.3 Délais de paiement  

Un acompte de 30 % du montant total à payer indiqué sur le devis et le contrat est versé en même temps que la signature du contrat 
de réservation. Le client devra verser à l’office de tourisme le solde au plus tard 30 jours avant le début des prestations.  

Pour les réservations tardives (moins de 30 jours avant le début de la prestation), la totalité du prix sera exigible dès la réservation 
(signature du contrat de réservation). Dans le cas d’une prestation de moins de 24h, le client devra verser le solde au plus tard le jour 
de sa venue. Dans le cas où le client ne procéderait pas au paiement de l’acompte dans les délais requis, sa demande de réservation 
ne sera pas effectuée. Si le solde de la prestation n’est pas versé dans les délais requis, le client sera réputé avoir annulé son séjour à 
la date prévue pour le paiement du solde.  

ARTICLE 5 – RÉVISION DU PRIX  

L’Office de tourisme s'engage à appliquer les tarifs en vigueur indiqués au moment de la réservation, sous réserve de disponibilité à 
cette date, mais se réserve le droit de modifier ses prix sous conditions fixées au présent article.  

Conformément à l’article L. 211-12 du code du tourisme, le prix pourra ainsi être modifié à la hausse ou à la baisse après validation de 
la réservation pour prendre en compte l’évolution :  

1. Du prix du transport de passagers résultant du coût du carburant ou d'autres sources d'énergie ;  

2. Du niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers qui ne participe pas 
directement à l'exécution du contrat, y compris les taxes touristiques, les taxes d'atterrissage ou d'embarquement et de 
débarquement dans les ports et aéroports ;  

3. Des taux de change en rapport avec le contrat.  

L’application éventuelle d’une majoration de prix en application de l’alinéa précédent sera notifiée de manière claire et 
compréhensible au Client et assortie d’une justification et d’un calcul, sur support durable, au plus tard vingt jours avant le début des 
prestations. Réciproquement, le Client a le droit à une réduction de prix correspondant à toute baisse des coûts mentionnés aux 1°, 2° 
et 3°, qui intervient après la conclusion du contrat et avant le début du voyage ou du séjour. Si la majoration dépasse 8 % du prix total 
du forfait ou du service de voyage, le voyageur peut accepter la modification proposée, ou demander la résiliation du contrat sans 
payer de frais de résiliation et obtenir le remboursement de tous les paiements déjà effectués. 

ARTICLE 6 – RÉSERVATIONS  

Article 6.1 Réservations à distance hors ligne  

Dans le cas où une ou plusieurs prestations sont réservées à distance hors ligne, le processus de réservation est le suivant :  

Les prises de commande effectuées par le client se font par l'intermédiaire de la «validation de devis », c’est-à-dire l’acceptation par 
le client d’une ou plusieurs prestations présentées par l’Office, que le client doit adresser signée par courrier ou par courriel à l’office 
de tourisme.  A réception, l’Office de tourisme adresse au client, à l’adresse (postale ou courriel) qu’il a indiquée, le contrat de 
réservation accompagné des présentes conditions générales de vente et du formulaire type. L’office de tourisme propose à ses 
clients la possibilité de souscrire une assurance annulation / interruption de séjour auprès de ASSUREVER. Le coût de cette 
assurance est de 2% du montant du voyage avec un minimum de 8€ par personne. La souscription à cette assurance s’entend pour 
l’ensemble du groupe. Elle doit être souscrite au moment de l’établissement du contrat et la liste des participants au voyage devra 
être transmise à l’office de tourisme au plus tard 30 jours avant le début de la prestation.  

Le client doit ensuite retourner l’ensemble de ces documents signés et paraphés à l’Office de tourisme, accompagnés de son 
acompte correspondant à 30% du montant total de la prestation ou de la totalité du montant de la prestation si la réservation a lieu 
moins de 30 jours avant le début des prestations. A réception des documents signés, l’Office de tourisme en accuse bonne réception 
au client et la réservation est confirmée. Le client reçoit une facture d’acompte « acquittée ». A réception du solde, l’office de 
tourisme adresse les bons d’échange pour la ou les prestations réservées, que le client remet aux prestataires pendant son séjour.  
Pour les prestations de moins de 24h, le solde sera versé le jour de votre arrivée. Le client doit se présenter le jour et l’heure précisés 
sur les bons d’échange. En cas d’arrivée tardive ou différée ou d’empêchement de dernière minute, le client doit prévenir directement 
l’Office de Tourisme du Boulou au 04 68 87 50 95 ou, le cas échéant, directement le prestataire dont les coordonnées figurent sur le 
bon d’échange. Les prestations non consommées au titre d’un retard resteront dues et ne pourront donner lieu à aucun 
remboursement. 
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Article 6.2 Réservations en présence du client et de l’office de tourisme  

Dans le cas où une ou plusieurs prestations sont réservées au comptoir de l’office de tourisme, le processus de réservation est le 
suivant : Les prises de commande effectuées par le client se font par l'intermédiaire de la «validation de devis » que le client doit 
signer. L’Office de tourisme édite le contrat de réservation accompagné des présentes conditions générales de vente et du formulaire 
type. L’office de tourisme propose à ses clients la possibilité de souscrire une assurance annulation / interruption de séjour auprès de 
ASSUREVER. Le coût de cette assurance est de 2 % du montant du voyage avec un minimum de 8 € par personne. La souscription à 
cette assurance s’entend pour l’ensemble du groupe. Elle doit être souscrite au moment de l’établissement du contrat et la liste des 
participants au voyage devra être transmise à l’office de tourisme au plus tard 30 jours avant le début de la prestation.  

Le client signe et paraphe l’ensemble de ces documents signés à l’Office de tourisme, accompagnés de son acompte correspondant 
à 30% du montant total de la prestation ou de la totalité du montant de la prestation si la réservation a lieu moins de 30 jours avant 
le début des prestations. L’Office de tourisme en accuse bonne réception au client et la réservation est confirmée. A réception du 
solde, l’office de tourisme adresse les bons d’échange pour la ou les prestations réservées, que le client remet aux prestataires 
pendant son séjour.  

ARTICLE 7 – ABSENCE DE DROIT DE RÉTRACTATION  

L’article L. 221-28 du code de la consommation dispose que le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats de 
prestations de services d’hébergement, autres que d’hébergement résidentiel, de services de transport de biens, de locations de 
voiture, de restauration ou d’activités de loisirs qui doivent être fournis à une date ou à une période déterminée. L’article L. 221-2 du 
code de la consommation exclut également cette faculté pour les transports de personnes et les forfaits touristiques. L’Office de 
tourisme se prévaut de cette absence de droit de rétractation et indique que pour toutes les prestations entrant dans le champ 
d’application de l’article L. 221-28 ou L. 221-2 du code de la consommation. Le Client consommateur ou non professionnel ne 
disposera d’aucun droit de rétractation.  

ARTICLE 8 – MODIFICATION DU CONTRAT  

Article 8.1. Modification à l’initiative de l’office  

L’Office de tourisme a la possibilité de modifier unilatéralement les clauses du Contrat après sa conclusion et avant le début de la 
prestation touristique, et ce sans que le Client ne puisse s’y opposer, sous réserve que la modification soit mineure et que le Client en 
soit informé le plus rapidement possible de manière claire, compréhensible et apparente sur un support durable.  

Si l’Office de tourisme est contraint de modifier unilatéralement une des caractéristiques principales du contrat au sens de l’article R. 
211-4 du code du tourisme, qu’il ne peut satisfaire aux exigences particulières convenues avec le Client, ou en cas de hausse du prix 
supérieure à 8 %, il informe le Client dans les meilleurs délais, d'une manière claire, compréhensible et apparente, sur un support 
durable : des modifications proposées et, s'il y a lieu, de leurs répercussions sur le prix du voyage ou du séjour ; du délai raisonnable 
dans lequel le Client doit communiquer à l’Office de tourisme la décision qu'il prend ; des conséquences de l'absence de réponse du 
voyageur dans le délai fixé ; d'il y a lieu, de l'autre prestation proposée, ainsi que de son prix.  

Lorsque les modifications du contrat ou la prestation de substitution entraînent une baisse de qualité du voyage ou du séjour ou de 
son coût, le voyageur a droit à une réduction de prix adéquate. Si le contrat est résilié et que le Client n'accepte pas d'autre 
prestation, l’Office de tourisme remboursera tous les paiements effectués par celui-ci ou en son nom dans les meilleurs délais, et au 
plus tard quatorze jours après la résiliation du contrat. 

Article 8.2 Modification à l’initiative du client  

Tout séjour (mettre les prestations commercialisées par l’office) abrégé ou non consommé du fait du client, ou commencé en retard 
du fait du client ne donnera droit à aucun remboursement. L’office s’engage vis-à-vis du client uniquement sur les prestations 
vendues. Ne sauraient engager la responsabilité de l’office :  

- toute prestation souscrite par le client en dehors de celle facturée par l’office ;  

- toute modification des prestations à l’initiative du client.  

Dans le cas où un groupe ayant réservé une prestation se présenterait en nombre inférieur à celui prévu dans la réservation, aucun 
remboursement ne sera effectué, hors conditions et selon les délais fixés à l’article 9.1 des présentes conditions générales de vente.  

Dans le cas où le groupe se présenterait en nombre supérieur à celui prévu dans sa réservation, et hors autorisation expresse de 
l’Office de tourisme entraînant une facturation complémentaire, ces personnes supplémentaires ne pourront participer à la 
prestation.  

ARTICLE 9 – RÉSILIATION DU CONTRAT  

Article 9.1. Résiliation du contrat par le Client  

Le Client a la possibilité de résilier le contrat à tout moment, avant le début de la prestation. Pour que cette résiliation soit valable, il 
doit en informer par email ou par courrier. L’Office de tourisme pourra demander au Client de payer des frais de résiliation, selon 
l’échéancier suivant :  

- plus de 30 jours avant le début de la prestation : conservation de l’acompte versé,  

- entre 29 et 21 jours avant le début de la prestation : 30% du prix total de la prestation,  

- entre 20 et 8 jours avant le début de la prestation : 50% du prix total de la prestation,  

- entre 7 et 2 jours avant le début de la prestation : 75% du prix total de la prestation,  

- moins de 48 heures avant le début de la prestation : 100% du prix total de la prestation restera dû à l’Office de tourisme.  
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En cas d’interruption du séjour du fait du client, de non-présentation ou de départ anticipé du client, aucun remboursement ne sera 
effectué. Ces frais de résolution ne seront pas dus si le contrat est résilié à la suite de circonstances exceptionnelles et inévitables, 
survenant au lieu de destination ou à proximité immédiate de celui-ci et ayant des conséquences importantes sur l'exécution du 
contrat. Dans ce cas, l’Office de tourisme procèdera au remboursement intégral des paiements effectués, sans toutefois entraîner de 
dédommagement supplémentaire.  

Article 9.2. Résiliation du contrat par l’Office de tourisme  

L’Office de tourisme a la possibilité de résilier le contrat à tout moment, avant le début de la prestation. Dans ce cas, l’Office de 
tourisme procèdera à un remboursement intégral des sommes versées par le Client, moins les frais de résolution appropriés. Ce 
remboursement intervient au plus tard dans les quatorze jours suivant la résiliation du contrat. Le Client aura droit à une 
indemnisation supplémentaire, qui correspond à celle qu’aurait dû supporter l’Office de tourisme si la résiliation du contrat était 
intervenue du fait du Client, dans le cadre de l’article 9.1 des présentes conditions générales de vente.  

Toutefois, l’Office de tourisme ne sera redevable d’aucune indemnisation supplémentaire, si la résiliation du contrat intervient dans 
les deux cas suivants :  

1. Le nombre de personnes inscrites pour le voyage ou le séjour est inférieur au nombre minimal indiqué dans le contrat. Dans ce 
cas, l’Office de tourisme notifie par email ou par courrier la résiliation du contrat au Client dans le délai fixé par le contrat, selon 
le calendrier suivant  

- vingt jours avant le début du voyage ou du séjour dans le cas de voyages dont la durée dépasse six jours ;  

- sept jours avant le début du voyage ou du séjour dans le cas de voyages dont la durée est de deux à six jours ;  

- quarante-huit heures avant le début du voyage ou du séjour dans le cas de voyages ne durant pas plus de deux jours ;  

2. L’Office de tourisme est empêché d'exécuter le contrat en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables. Dans ce cas, 
l’Office de tourisme notifie par email ou par tout écrit la résiliation du contrat au voyageur dans les meilleurs délais avant le début 
du voyage ou du séjour.  

ARTICLE 10 – CESSION DU CONTRAT  

Article 10.1. Possibilité pour le Client de céder son contrat  

Le Client a la possibilité de céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou 
le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet.  

Article 10.2. Préavis pour céder le contrat  

Le Client ne peut céder son contrat qu’à la condition d'informer l’Office de tourisme de sa décision par tout moyen permettant d'en 
obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une 
autorisation préalable de l'organisateur ou du détaillant.  

Article 10.3. Solidarité du cédant et du cessionnaire  

Le client cédant et le cessionnaire sont solidairement responsables du paiement du solde du prix et des frais supplémentaires 
éventuels que la cession pourrait engendrer.  

ARTICLE 11 – GARANTIE LÉGALE DE CONFORMITÉ  

Article 11.1. Principe  

L’Office de tourisme est l’unique garant de la conformité des prestations au contrat. Le Client non professionnel ou consommateur a 
à ce titre la possibilité de formuler une demande au titre de la garantie légale de conformité prévue aux articles L. 217-11 et suivants 
du code de la consommation et des articles 1641 et suivants du code civil.  

Article 11.2. Mise en œuvre de la garantie légale de conformité  

Le Client consommateur ou non professionnel doit communiquer à l’Office de tourisme les vices et/ou défauts de conformité dans les 
meilleurs délais à compter de la fourniture des services, conformément à l’article L. 211-16 II du code du tourisme. Cette 
communication doit se faire, pièces justificatives à l’appui, de préférence dans un délai de 8 jours suivant la fin des prestations, afin 
que l’office de tourisme puisse enquêter sur le trouble et apprécier la réalité des défauts allégués de façon efficace et dans l’intérêt 
des deux parties. Les défauts et/ou vices constatés donneront lieu à rectification, substitution, réduction de prix ou remboursement 
dans les meilleurs délais, compte tenu de l'importance de la non-conformité et de la valeur des services de voyage concernés.  

En cas de proposition de l’Office d’une prestation de remplacement ou d’une réduction de prix, le voyageur ne peut refuser les autres 
prestations proposées que si elles ne sont pas comparables à ce qui avait été prévu dans le contrat ou si la réduction de prix octroyée 
n'est pas appropriée. La garantie de l’Office de tourisme est limitée au remboursement des services effectivement payés par le Client 
consommateur ou non professionnel et l’Office de tourisme ne pourra être considéré comme responsable ni défaillant pour tout 
retard ou inexécution consécutif à la survenance d'un cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles ou inévitables.  

Article 11.3. Coordonnées pour contacter le Vendeur  

Conformément à l’article R 211-6, 4° du code du tourisme, le Client peut contacter rapidement l’Office de tourisme aux coordonnées 
figurant à l’article 1.1. « Désignation du vendeur » des présentes conditions générales de vente, afin de communiquer avec lui de 
manière efficace, demander une aide si le Client est en difficulté ou se plaindre de toute non-conformité constatée lors de l’exécution 
du voyage ou du séjour.  

ARTICLE 12 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
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Tous les documents techniques, produits, dessins, photographies remis aux acheteurs demeurent la propriété exclusive de l’Office de 
tourisme, seul titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus à sa demande.  

Les acheteurs Clients s'engagent à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux droits de propriété 
industrielle ou intellectuelle du fournisseur et s'engagent à ne les divulguer à aucun tiers.  

ARTICLE 13 – PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL  

Article 13.1. Données collectées  

Dans le cadre de son activité de vente de Séjours et Prestations touristiques, le Vendeur met en œuvre et exploite des traitements de 
données à caractère personnel relatifs aux Clients et aux Bénéficiaires.  

A ce titre, l’Office de tourisme collecte les données à caractère personnel suivantes : prénom, nom, civilité, adresse postale, adresse 
courriel, numéros de téléphone, particularités notées au contrat, modalités de paiement.  

Article 13.2. But poursuivi  

La collecte de ces données personnelles est indispensable à l’exécution contractuelle et en cas de refus de les communiquer, le 
Client s’expose à des difficultés d’exécution de la prestation qui ne pourront donner lieu à l’engagement de la responsabilité de 
l’Office de tourisme. Ces données à caractère personnel sont collectées dans le but exclusif d’assurer la gestion de la Clientèle du 
Vendeur dans le cadre de la conclusion du contrat et de son exécution, sur la base du consentement du client. Elles ne sont utilisées 
que pour les finalités auxquelles le Client a consenti.  

Plus précisément, les finalités sont les suivantes :  

- Identification des personnes utilisant et/ou réservant les prestations  
- Formalisation de la relation contractuelle  
- Réalisation des prestations réservées auprès de l’Office de Tourisme  
- Gestion des contrats et réservation  
- Communication aux partenaires en vue de la réalisation des prestations par les partenaires concernés. Seuls les noms – prénoms 

et, occasionnellement, numéros de téléphone sont transmis, de même que le nom du groupe.  
- Comptabilité notamment gestion des comptes clients et suivi de la relation client,  
- Traitement des opérations relatives à la gestion clients,  
- Prospection et/ou envoi d'informations, de promotions aux Clients  
- Élaboration de statistiques commerciales  
- Développement de la connaissance de la clientèle.  

Article 13.3. Personnes autorisées à accéder aux données  

Les personnes autorisées à accéder aux données collectées au sein de l’Office de tourisme sont les suivantes : les salariés de l’Office 
de tourisme et ses partenaires intervenant sur les prestations sollicitées par le Client, et le cas échéant, les prestataires sous-
traitants de l’Office de Tourisme participant à la réalisation et/ou l'administration des prestations et étant amené à intervenir à ce titre 
sur les traitements, étant alors précisé qu'en pareille hypothèse, qu’il s’agisse de partenaires ou de sous-traitant, cela est effectué 
dans le respect de la réglementation en vigueur.  

Article 13.4. Conservation des données  

Ces données à caractère personnel collectées sont conservées pendant la durée de conservation légale relative à la finalité du 
traitement et au plus pendant 5 ans. Les données à caractère personnel relatives à la carte bancaire du Client sont conservées 
exclusivement dans le délai nécessaire pour la réalisation de la transaction. Les données à caractère personnel relatives à un 
prospect qui ne conclurait pas de contrat de réservation avec l’Office de tourisme sont conservées pendant une durée de 6 mois à 
compter de leur collecte. L’Office de tourisme met en œuvre des mesures organisationnelles, techniques, logicielles et physiques en 
matière de sécurité du numérique pour protéger les données personnelles contre les altérations, destructions et accès non 
autorisés. Toutefois, il est à signaler qu'Internet n'est pas un environnement complètement sécurisé et l’Office de tourisme ne peut 
pas garantir la sécurité de la transmission ou du stockage des informations sur Internet.  

L’Office de tourisme a formalisé les droits et les obligations des Clients et Bénéficiaires au regard du traitement de leurs données à 
caractère personnel au sein d’un document appelé Politique de confidentialité ou RGPD, accessible sur son site internet et sur 
demande auprès du l’Office de tourisme.  

Article 13.5. Droits du titulaire des données collectées  

En application de la règlementation applicable en matière de données à caractère personnel, chaque utilisateur dispose d’un droit 
d’interrogation, d’accès, de modification, d’opposition et de rectification, pour des motifs légitimes, à la collecte et au traitement de 
ses données à caractère personnel. Il est possible de demander à ce que ces données soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises 
à jour ou effacées. Ces droits peuvent être exercés en écrivant un courrier signé au délégué à la protection des données, M. Alexandre 
Blancheton à l’adresse courriel : a.blancheton@tourisme-leboulou.fr en joignant à votre demande une copie de votre pièce 
d’identité. À tout moment, le Client peut introduire une réclamation auprès de la CNIL selon les modalités indiquées sur son site 
Internet (https://www.cnil/fr).  

Article 13.6. Modification de la clause  

L’Office de tourisme se réserve le droit d'apporter toute modification à la présente clause relative à la protection des données à 
caractère personnel à tout moment. Si une modification est apportée à la présente clause de protection des données à caractère 
personnel, l’Office de tourisme s'engage à publier la nouvelle version sur son site, et informera également les utilisateurs de la 
modification par messagerie électronique, dans un délai minimum de 15 jours avant la date d'effet.  
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ARTICLE 14 – LANGUE DU CONTRAT  

Les présentes conditions générales de vente sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou 
plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait foi en cas de litige.  

ARTICLE 15 – ASSURANCES  

Le Client s’engage à détenir et être à jour de son assurance de responsabilité civile pour couvrir les dommages qu’il pourrait causer. 
Aucune assurance n’est comprise dans le prix des prestations. L’office de tourisme propose à ses clients la possibilité de souscrire 
une assurance annulation et couverture bagages (interruption de séjour non-comprise) auprès de ASSUREVER. Le coût de cette 
assurance est de 2% du montant du voyage avec un minimum de 8 € par personne. La souscription à cette assurance s’entend pour 
l’ensemble du groupe. Elle doit être souscrite au moment de l’établissement du contrat et la liste des participants au voyage devra 
être transmise à l’office de tourisme au plus tard 30 jours avant le début de la prestation.  

ARTICLE 16 – ENFANTS MINEURS  

Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou une autre personne autorisée, voyagent sur la base d'un contrat de 
prestations touristiques comprenant un hébergement, la personne responsable du mineur doit communiquer pour la conclusion du 
contrat des informations permettant d'établir un contact direct avec le mineur ou la personne responsable du mineur sur le lieu de 
séjour du mineur.  

ARTICLE 17 – RESPONSABILITÉ DE L’OFFICE DE TOURISME  

Article 17.1 – Responsabilité de plein droit  

L’Office de tourisme est responsable de plein droit des prestations touristiques contractées dans le cadre des présentes conditions 
générales de vente. L’Office de tourisme peut toutefois s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que le 
dommage est imputable soit au Client, soit à un tiers étranger à la fourniture des services de voyage compris dans le contrat et revêt 
un caractère imprévisible ou inévitable, soit à des circonstances exceptionnelles et inévitables. L'organisateur ainsi que le détaillant 
sont responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage compris dans le contrat conformément à l'article L. 211-16.  

Article 17.2. Limitation de la responsabilité de l’Office de tourisme  

Conformément à l’article L 211-17, IV du code du tourisme, le montant des éventuels dommages-intérêts que l’Office de tourisme 
serait condamné à verser au Client pour quelque cause que ce soit, sera limité à trois fois le prix total hors taxes des prestations, à 
l’exception des préjudices corporels et des dommages causés intentionnellement ou par négligence.  

ARTICLE 18 – CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES ET INÉVITABLES  

Toute événements qui créent une situation échappant au contrôle du professionnel comme du voyageur et dont les conséquences 
n’auraient pas pu être évitées même si toutes les mesures avaient été prises empêchant ainsi l'exécution dans des conditions 
normales de leurs obligations, sont considérées comme des causes d'exonération des obligations des parties et entraînent leur 
suspension. La partie qui invoque les circonstances visées ci- dessus doit avertir immédiatement l'autre partie de leur survenance, 
ainsi que de leur disparition. Les parties se rapprocheront pour examiner l'incidence de l'événement et convenir des conditions dans 
lesquelles l'exécution du contrat sera poursuivie. Si le cas de force majeur a une durée supérieure à trois mois, les présentes 
conditions générales pourront être résiliées par la partie lésée.  

ARTICLE 19 – AIDE AU VOYAGEUR  

L’Office de tourisme est responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat. Dans ce cadre, si le Client est 
confronté à des difficultés, l’Office de tourisme apportera dans les meilleurs délais une aide appropriée, eu égard aux circonstances 
de l’espèce.  

ARTICLE 20 – ACCESSIBILITÉ  

Malgré tous nos efforts, certaines prestations ne sont pas accessibles aux personnes à mobilité réduite. Nous vous invitons à vous 
renseigner en cas de difficultés de mouvement.  

ARTICLE 21 – RÈGLEMENT DES LITIGES  

Article 21.1. Loi applicable  

Les présentes conditions générales sont soumises à l'application du droit français, à l'exclusion des dispositions de la convention de 
Vienne. Il en est ainsi pour les règles de fond comme pour les règles de forme. En cas de litige ou de réclamation, le Client s'adressera 
en priorité à l’Office de tourisme pour obtenir une solution amiable.  

Article 21.2. Médiation  

Le Client peut recourir à une médiation conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation 
ou auprès des instances de médiation sectorielles existantes, ou à tout mode alternatif de règlement des différends (conciliation, par 
exemple) en cas de contestation. Le Client peut ainsi saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage sur le site suivant : https://
www.mtv.travel/ dans le cas où la réponse apportée par l’Office au client sur sa réclamation soit jugée insuffisante.  

Article 21.3. Juridiction compétente  
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Tous les litiges auxquels les opérations d'achat et de vente conclues en application des présentes conditions générales de vente 
pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur interprétation, leur exécution, leur résiliation, leurs conséquences et leurs 
suites et qui n'auraient pas pu être résolus à l'amiable entre le vendeur et le Client, seront soumis aux tribunaux compétents dans les 
conditions de droit commun.  

Article 21.4. Non renonciation  

Le fait pour l'une des parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre partie à l'une quelconque des obligations visées 
dans les présentes conditions générales ne saurait être interprété pour l'avenir comme une renonciation à l'obligation en cause.  

Article 21.5. Preuve  

Il est expressément convenu que les données contenues dans les systèmes d'information de l’office ont force probante quant aux 
commandes, demandes, et tout autre élément relatif à l'utilisation du Site. Elles pourront être valablement produites, notamment en 
justice, comme moyen de preuve au même titre que tout document écrit.  

ARTICLE 22 – PRESTATIONS DE VOYAGE LIÉES  

Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage supplémentaires pour votre voyage ou 
séjour de vacances par l'intermédiaire de notre Office de tourisme ou sur son conseil ciblé, vous NE bénéficierez PAS des droits 
applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302 et de l'article L.211-2 du code du tourisme. Toutefois, si vous réservez 
des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite ou du même contact avec notre Office de tourisme, les services 
de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, l’Office de tourisme dispose, comme l'exige le droit de l'Union 
européenne, d'une protection afin de rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés 
en raison de son insolvabilité.  

L’Office de tourisme et de la culture du Boulou a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de : APST 15 avenue Carnot 75017 
PARIS. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse 
géographique, son adresse électronique et non numéro de téléphone) si les services de voyage leur sont refusés en raison de 
l'insolvabilité de l’Office de tourisme. Remarque : cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec 
des parties autres que l’Office de tourisme qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de l’Office.  
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